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Et une fois l'accord obtenu ?

Par Chris_m, le 22/01/2024 à 13:30

Bonjour,

Merci pour votre réponse.

Et une fois l'accord obtenu de la personne en indivision, si je suis la seule à financer
l'agrandissement,  COMMENT FAIRE pour que la nouvelle partie du bien soit reconnue
comme mienne ?

Merci, bonne journée 

Par Marck.ESP, le 22/01/2024 à 14:09

Bonjour et bienvenue
Il faudrait poster votre commentaire ou question à la suite, dans le sujet initial.
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